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Les Big Tech comme force d’intégration 
européenne Alexandre de Streel(*)

’année dernière, l’Union européenne a adop-
té deux importants règlements, le Digital Ser-
vices Act et le Digital Markets Act, qui sortent

progressivement leurs effets et visent à mieux enca-
drer les comportements des « Big Tech », telles que
Google, Apple, Meta, Microsoft, Amazon, Twitter ou
encore Tik-Tok. Ces nouvelles législations sont im-
portantes pour la régulation numérique mais égale-
ment, et cela passe parfois inaperçu, pour l’intégra-
tion européenne.

En ce qui concerne la régulation numérique, l’adop-
tion du DSA et du DMA participe, comme l’a souligné
le commissaire Breton, de la tendance longue des
États à réguler les espaces, d’abord terrestre, en-
suite maritime et spatial et maintenant numérique.
Spécifiquement, le DSA vise, d’une part, à ouvrir la
boîte noire des Big Tech et augmenter la transpa-
rence de leurs algorithmes et, d’autre part, à réduire
les contenus et produits illégaux sur Internet tout en
respectant les droits fondamentaux et évitant la cen-
sure privée. Le DMA est une régulation économique
qui vise, d’une part, à réduire les barrières à l’entrée
sur les marchés numériques pour en accroître la
contestabilité et, d’autre part, à augmenter l’équité
entre les Big Tech et leurs utilisateurs professionnels.
Ce faisant, la DMA vise à intensifier l’innovation et le
choix des consommateurs et, partant revenir aux
promesses initiales de l’Internet si bien décrites en
1996 par John-Perry Barlow dans sa déclaration sur
l’indépendance du cyberespace.

Plus fondamentalement, le DSA et le DMA repré-
sentent une étape importante dans l’intégration eu-
ropéenne car ces deux règlements vont être directe-
ment mis en œuvre par la Commission à l’encontre
les Big Tech. Contrairement aux méthodes plus clas-
siques de mise en œuvre du droit de l’Union par les
autorités nationales (du pays d’origine ou du pays de
destination), le législateur européen a prévu que le
DSA et le DMA seront mis en œuvre par un régula-
teur « fédéral ». Cela s’explique en partie par l’insa-
tisfaction de la mise en œuvre du RGPD par l’autori-
té de protection des données du pays d’origine (le

plus souvent l’Irlande) qui n’a souvent ni les capaci-
tés ni les incitants d’appliquer strictement une loi eu-
ropéenne contre des entreprises dont leurs écono-
mies dépendent largement. Cela se justifie pleine-
ment car le principe du pays d’origine a été conçu
pour des entreprises nationales voulant s’étendre au
sein de l’Union et non pour les entreprises déjà glo-
bales ayant des activités dans l’Union.

Ainsi, pour une des premières fois de sa longue his-
toire, la Commission européenne devient une autori-
té de régulation à part entière. Cela pose évidem-
ment des questions pratiques et institutionnelles.
Est-ce que le personnel et la culture institutionnelle
de la Commission pourront s’adapter à ce nouveau
rôle ? Comment gérer la tension croissante entre,
d’une part, l’indépendance d’une autorité de régula-
tion (qui est requise strictement par le droit de
l’Union pour les régulateurs nationaux) et, d’autre
part, le rôle géopolitique que la Commission joue de
plus en plus. Ce nouveau rôle a aussi des consé-
quences pour d’autres institutions européennes qui
devront également s’adapter. Ainsi, le Tribunal et la
Cour de justice pourraient avoir à traiter un nombre
important de recours, en particulier au début de la
mise en œuvre de ce nouveau régime réglementaire
qu’il conviendra de clarifier. Pour sa part, le Parle-
ment pourrait prévoir des mécanismes spécifiques
de contrôle de la Commission en tant que régulateur,
comme le fait le Sénat américain avec les agences
fédérales.

Finalement, il est ironique de constater que les Big
Tech américaines sont aujourd’hui une force impor-
tante d’intégration faisant passer la mise en œuvre
du droit de l’Union du niveau national vers le niveau
européen. Cela a des implications pratiques et juri-
diques importantes tant pour la Commission que
pour les institutions européennes qui la contrôlent
politiquement et juridiquement. Cela pourrait aussi
avoir un effet d’entraînement dans d’autres do-
maines du droit de l’Union. Bref, le numérique n’est
pas qu’une avancée technologique, il provoque éga-
lement une avancée juridique majeure.
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